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Il tue son petit-fils lors
d'un accident de chasseLe drame s'est produit àTriaize (France). Un ado-lescent, âgé de 13 ans,participait à une battueavec d'autres chasseurs,lorsque son grand-pèrelui a accidentellement tirédessus alors que le gar-çon ramassait un volatile.Touchée en pleine tête, lavictime a été transportéeau CHU de Nantes où ellea succombé à ses bles-sures. Un autre accidentde chasse s'est égalementproduit à Collobrières. Unpère de 49 ans et son filsde 11 ans ont reçu unprojectile unique tiré parle chef de traque. Griève-ment blessé à l’estomac etau poumon, le pronosticvital de l'enfant est en-gagé. Quant au père, ils'en tire avec une bles-sure légère à la jambe.
Il meurt dans un ma-
nège baptisé "Enterré
vivant"Un jeune homme, âgé de21 ans, est décédé dansun manège baptisé "En-terré vivant" dans le parcd'attractions "OceanPark" de Hong Kong, enChine. Dans cette attrac-tion, il faut lutter pours'échapper d'un "sombreet sinistre tombeau". Ils'agit en fait d'une sortede maison hantée, danslaquelle on entre par uncercueil-toboggan. Puison tombe dans un laby-rinthe hanté de goules. Lavictime s'est perdue dansle labyrinthe et s'est re-trouvée dans une partietechnique normalementréservé au personnel. Il aensuite été frappé par unmécanisme permettantd'actionner le cercueil-to-boggan. Le jeune hommea été retrouvé incons-cient dans le manège. Ilest mort avant d'arriver àl'hôpital. L'attraction aété fermée provisoire-ment. Une enquête a étéouverte.
Elle frappe son mari
parce qu'il l'a surprise
en plein plaisir solitaireLes faits se sont déroulésà Port St. Lucie, en Floride(Etats-Unis). GarrettHiggs, 43 ans, a entendudes gémissementslorsqu'il est rentré à lamaison. Il est entré dansla chambre de son épouseet a d'abord cru que safemme était au lit avec unautre homme. Mais, enfait, il l'a surprise en pleinplaisir solitaire. Furieuse,l'épouse, âgée de 43 ans,a violemment frappé sonmari. Elle a été interpel-lée et placée en garde àvue. Le couple faisaitchambre à part et n'avaitplus de relationssexuelles depuis un an. 
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UN trafiquant présumé dechanvre indien de 31 ans,Brice Assoumou Ndong, aété interpellé dans la nuitdu 16 septembre par l'an-tenne provinciale de l'Of-fice central de lutteantidrogue (Oclad) deNtoum. Très sûr de ses re-lations dans les milieux ju-diciaires, le suspect aproféré des menaces àl'endroit des policiers, pro-mettant de leur "faire lapeau", une fois libre.« Je ne mettrai pas du
temps en prison, parce que
je connais parfaitement le
milieu judiciaire. Ma mère
se chargera de tout. Mais à
ma sortie, priez pour que je
ne croise pas l'un d'entre
vous sur mon passage,
parce que ça va saigner. Je
gère des jeunes qui travail-
lent pour moi. Ils se charge-

ront de vous», aurait-illancé aux agents de police. Il a eu la même violenceverbale à l'endroit denotre reporter, qui le fil-mait après son interpella-tion. Selon une source policière,Brice Assoumou Ndong se-rait un récidiviste. Sonpère, de nationalité came-rounaise, avec qui il exer-cerait en tandem, seraitdéjà en prison depuis lemois de février pour traficde chanvre indien. 60 kgde cette drogue avaient, eneffet, été retrouvés sur luilors de son interpellation. Il se raconte que la mèrede Brice Assoumou Ndong,de nationalité gabonaise,commerçante au marchéde la Peyrie, serait plus oumoins au courant des acti-vités louches de sa petitefamille, « puisque c'est elle
qui se charge de les sortir
de prison à chaque fois»,rappelle une source poli-cière.

ÉCROUÉ À GROS-BOU-
QUET• Brice AssoumouNdong a été interpellé,alors qu'il se rendait chezdes clients. Dans sa besace,des échantillons de "samarchandise", composésde deux ballots et du vrac.« Les informations en notre
possession relèvent qu'il
aurait eu une grosse car-
gaison de chanvre. Mais il
refuse de nous conduire ou
il stocke ce produit. De
même qu'il refuse de livrer
l'identité de ses principaux
fournisseurs. Tout ce que
nous savons, c'est qu'il se
ravitaille du côté du Came-
roun», révèle l'OPJ.Qu'à cela ne tienne. Le misen cause, au terme de l'en-quête préliminaire, a étéprésenté devant le parquetde Libreville qui, après au-dition, l'a placé en déten-tion préventive àGros-Bouquet où il méditedésormais sur son sort. Enattendant son procès.

Il menace d'en finir avec les policiers
Incarcéré à Gros-Bouquet pour trafic présumé de chanvre indien 
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Du vrac de cannabis et...
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... deux cuisses de chanvre indien trouvées sur le suspect.
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Brice Assoumou Ndong dort désormais à 
Gros Bouquet.
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IDRISSA Soumare, un res-sortissant mauritanien do-micilié au quartierAkébé-ville, a été inter-pellé, le 18 septembre der-nier, par les agents ducommissariat de police deBelle-Vue 2, dans le troi-sième arrondissement deLibreville. Il est reproché àcet individu qui se faisaitpasser pour un transitaire,d'avoir extorqué unesomme de 4 millions defrancs à R.M., une Gabo-naise habitant au quartierDiba-Diba, dans le premierarrondissement de Libre-ville. Les faits se déroulent cou-rant juillet 2017. R.M. faitpart à son ami Jess, de sondésir de trouver un transi-taire, dans le but de dé-douaner son container de

marchandises en prove-nance de Dubaï. Après avoir exploré le mar-ché, Jess la met en contactavec Idrissa Soumare. Celui qui se présentecomme le transitaire de-mande donc à dame R.M.de lui fournir le dossiercomplet du container. Maiségalement de mettre à sadisposition une somme de4 millions de francs auxfins d'entreprendre les dé-marches nécessaires pourle dédouanement Mais R.M. fait comprendreà l'intéressé qu'elle ne peutdonner l'argent avant l'ar-rivée du container au portd'Owendo. Aussi, remet-elle à ce dernier unique-ment le dossier. 
LE SUSPECT SE MONTRE
TRÈS COOPÉRATIF• Et,lorsque le bateau transpor-tant le container de mar-chandises de R.M. accosteenfin au port d'Owendo, ladame tient sa promesseconsistant à remettre la somme demandée à IdrissaSoumare, pour qu'il puisse effectuer les formalités ad-ministratives d'usage.

Puis, coup de théâtre,quelque temps après,Idrissa Soumare devientinjoignable. En désespoir de cause, R.M.saisit le commissariat depolice de Belle-Vue 2 oùelle dépose une plaintecontre cet individu. L'en-quête ouverte à cet effetest couronnée de succès,car l'homme est interpelléà son domicile, sis au quar-tier Akébé-ville, très tôt lelundi 18 septembre.Conduit au poste de police,il se montre très coopératifen reconnaissant les faits. L'enquête préliminaire amontré que cet Ouest-Afri-cain de 37 ans, qui vit auGabon depuis 1999, pèrede famille de quatre en-fants, est connu des ser-vices de police pour avoirdéjà commis des faits simi-laires par le passé. Aussi,attend-t-il d'être déféré de-vant le parquet de Libre-ville pour répondre de sesactes.

Le " transitaire " s'était volatilisé avec l'argent des-
tiné au dédouanement 

Escroquerie et usurpation de titre
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Soumaré Idrissa, faux transitaire présumé, aux arrêts.
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